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REPIJtsLIQUE DU BENIN

PRESIDENCE DE LA REPUBLIQUE

DECRETN.2000-668 DLi 29 DtrCi;i\iEr.: 2ooo

portant conditions de déroulement
de la campagne caféière 2000-2001 .

LE PRESIDENT DE I,A REPUBLIQUE,,
CHEF DE L'ETAT,

CHEF DU GOUVERNEMEN'T,

o
Vu la Loi n' 90-32 du l1 décembre 1990 portant Constitution de la

République du Bénin ;

Vu la Loi n' 90-005 du I 5 mai I 990 fixant 1es conditions d'exercice des

activités de commerce en République du Bénin ;

Vu la Loi n' 87-008 du 21 septembre 1987 portant régime des taxes
de contrôle du condiïionnement et de normalisation des produits
agricoles ;

O Vu la Proclamation du 1"' avril 1996 par ia Cour constitutionnelle des
résultats définitifs de l'élection présidentielle du l8 mars 1996 ;

Vu le Décret n' 99-309 du 22 juin 1999 portant composition du
gouvemement;

Vu le Décret n" 98-427 du 25 septembre 1998 portant attributions, organisation
et fonctionnement du Ministère du Commerce, de l'Artisanat et du Tourisme ;

Yu 1e Décret n" 97-279 du I 1 iuin l997.portant attributions, organisation
et fonctionnement du Ministère du Développement Rural ;

Vu la Loi no 84-009 du 15 mars 1984 portant sur le contrôle des denrées
alimentaires ;



o

Vu le Décret n' 87-351 du 23 octobre 1987 portant réglementation de la
profession d'acheteur et de négociant de produits agricoles en République
du Bénin ;

Yu le Décret no 88-30 du 20 janvier 1988 portant création de la commission
permanente d'approvisionnement en facteurs de production, de
commercialisation des produits agricoles et du commerce général ;

Vu le Décret no 88-423 du 28 octobre 1988 portant organisation du commerce
des produits agricoles en République du Bénin;

Sur rapport conjoint du Ministre du Commerce, de l'Artisanat et du Tourisme et du
Ministre du Développement Rural ;

Le Conseil des ministres entendu en sa séance du 20 décembre 2000 ;

Article ler : La commercialisation du cafe durant la campagne 2000-2001
s'effectue dans les conditions définies par le présent Décret.

Article 2 : Les dates d'ouverture et de fermeture de la campagne cafeière 2000-
2001 sont fixées comme suit:

- Date d'ouverture 1'' décembre 2000

- Date de fermeture 30 septembre 2001.

Article 3 : Les prix minima d'achat au producteur du café sont fixés comme suit :

o

- Qualité
- Qualité

« courant » :325 F/KG
« triage » : 165 F/KG

Article 4 : L'achat du catë sur les marchés béninois peut être eftèctué par la
Société Nationale pour la Promotion Agricole (SONAPRA), et tout groupement de
producteurs à caractère coopératifet par tout commerçant détenteur de la carte
professionnelle d' acheteur de produits agricoles.
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Article 5 : L'exportation du café peut être effectuée par la Société Nationale pour
la Promotion Agricole, tout organisme ou tout commerçant détenteur de la carte
professionnelle de négociant de produits agricoles.

Article 6 : L'obtention de I'autorisation d'exporter le café est soumise au
paiement des différentes taxes instituées par les textes en vigueur sur 1es produits
agricoles.

Article 7 : Les infiactions au présent Décret seront punies des peines prévues par
les textes en vigueur en la matière notamment la loi n" 90-005 du l5 mai 1990.

Article I : Sont et demeurent abrogées toutes dispositions antérieures contraires au

o présent Décret.

Article 9 : Le Ministre du Commerce, de l'Artisanat et du Tourisme, le Minisffe du
Développement Rural et les Préfets sont chargés chacun, en ce qui le conceme, de
1'exécution du présent Décret qui sera publié au Journal officiel.

FaitàCotonou,le 29 décembre 2o0O

Par 1e Président de ia République,
Chef de l'Etat, Chef du Gouvemement,

o Mathieu KEREKOU.-

Le Ministre d' at, Chargé de la Coordination
de l'Action Gouvemementale, du Plan, du

Développement et de la Promotion de l'Emploi,

t

Bruno AMOUSSOU.-
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Le Mini Commerce, de

1'Arti Toûrisme,
Le Ministre du Développement
Rural,

1 i,"

Sévérin ADJOVI.- ileNÀ TA.-

AMPLTATIONS .- PR 6 AN 4 CC 2 CS 2 CES 2 I]AAC 2 MECCAG-PDPE 4
MDR 4 MCAT 4 AUTRES MINISTERES 16 SGG 4 DGBM.DCF-DGTCP-
DGID-DGDDI 5 BN -DAN-DLC 3 GCONB-DCCT-INSAE 3 BCP-CSP-CSM 3

IGAA 3 LINB-ENA-FASJEP 3 JO I.-o

o
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